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[1 et 2 sans changements]

3. Peuvent être considérées comme compatibles avec le marché intérieur:

a) les aides destinées à favoriser le développement économique de régions dans lesquelles le

niveau de vie est anormalement bas ou dans lesquelles sévit un grave sous-emploi, ou des îles

visées au deuxième alinéa de l'article  III-111.

[le reste sans changements

Explication éventuelle :


